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(54) Dispositif de nettoyage pour piscine.

(57) Un dispositif de nettoyage de piscine compre-
nant une hampe (4) et une brosse (16) reliée à une tu-
bulure d'aspiration (10) caractérisé en ce que, entre la

hampe (4) et la brosse (16), est disposée une pièce de
raccord (14) sensiblement en arc de cercle, articulée
(15) au niveau de sa connexion avec la brosse (16) .
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Description

[0001] L'invention concerne les dispositifs de nettoya-
ge pour piscines, et plus particulièrement les piscines
pourvues de volets de couverture.
[0002] Les gestionnaires tant de piscines privées que
publiques savent les difficultés qu'il y a maintenir les ins-
tallations propres et en bon état.
[0003] Outre les souillures apportées par les bai-
gneurs eux-mêmes, les algues et autres micro-organis-
mes à prolifération spontanée rendent nécessaire un
entretien soigneux et régulier. Le problème est cepen-
dant encore plus crucial dans le cas de piscines en plein
air, du fait des débris chassés par le vent, les pluies et
autres phénomènes naturels.
[0004] Des dispositifs de nettoyage nombreux et va-
riés ont donc été mis ou point pour permettre un net-
toyage efficace du fond des piscines.
[0005] FR 2 667 099 décrit un aspirateur pour piscine.
Le brevet US 4,498,206 et DE 3808407 décrivent des
têtes d'aspiration articulées, emmanchées sur des per-
ches.
[0006] De plus en plus de propriétaires de piscines
ont recours, à la fois pour assurer une meilleure isolation
thermique et pour la sécurité, à des volets flottants.
Ceux-ci recouvrent la surface de l'eau lorsque la piscine
n'est pas utilisée.
[0007] L'adjonction d'un tel volet ne facilite cependant
pas l'entretien de la piscine ainsi protégée : même re-
plié, le volet occupe en effet une certaine surface au sol
et, quelle que soit la solution adoptée pour son empla-
cement (il peut notamment être enroulé au fond de la
piscine), sa présence suppose l'existence d'une série
de recoins et de surfaces difficilement accessibles par
des dispositifs de nettoyage classiques décrits ci-des-
sus.
[0008] Le but de l'invention est la mise au point d'un
dispositif de nettoyage permettant de faire pénétrer une
brosse dans des endroits peu accessibles d'une piscine,
notamment sous les volets repliables.
[0009] Un autre but est que ce dispositif soit aisément
maniable et efficace.
[0010] L'objet de l'invention est un dispositif de net-
toyage de piscine comprenant une hampe et une brosse
reliée à une tubulure d'aspiration dans lequel, entre la
hampe et la brosse, est disposée une pièce de raccord
sensiblement en arc de cercle, cette pièce étant articu-
lée au niveau de sa connexion avec la brosse.
[0011] L'angle au centre de l'arc de cercle est compris
avantageusement entre 90 et 120°.
[0012] La pièce de raccord comprend de préférence
des moyens de guidage de la tubulure d'aspiration, par
exemple des anneaux disposés perpendiculairement à
l'arc de cercle.
[0013] Suivant une forme de réalisation avantageuse,
la brosse est formée d'un profilé à section en U renver-
sé, l'axe de la tubulure d'aspiration débouchant entre
les 2 branches du U, des brosses étant fixées le long

des extrémités libres de chacune des branches du U.
[0014] La hampe est avantageusement reliée à la piè-
ce en arc de cercle par le biais d'une articulation.
[0015] La pièce de raccord sensiblement en arc de
cercle peut avoir une forme polygonale.
[0016] La pièce de raccord est, avantageusement, en
métal, et plus précisément en métal électro-zingué, de
façon à résister aux attaques d'une eau chargée en
chlore, ou en un matériau polymère.
[0017] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion ressortiront de la description ci-après de modes de
réalisation particuliers de l'invention, référence étant fai-
te aux dessins annexés dans lesquels :

La Fig. 1 est une vue générale du dispositif de l'in-
vention en fonctionnement.
La Fig. 2 est une vue détaillée en perspective d'un
mode de réalisation de l'invention.
La Fig. 3 est une vue de face du dispositif de l'in-
vention représentée à la Fig. 2.
La Fig. 4 est une vue schématique d'un autre mode
de réalisation.

[0018] La Fig. 1 montre, de façon schématique, une
piscine 1 en cours de nettoyage. Un opérateur 2 action-
ne, à l'aide d'une perche 4, une tête d'aspiration 6 reliée
par un tuyau flexible 10 à un système d'aspiration 8 (re-
présenté de façon symbolique).
[0019] Le système d'aspiration comprend en général
la pompe de la piscine elle-même, branchée sur un écu-
meur (skimmer)et éventuellement précédée d'un préfil-
tre (non représentés).
[0020] La piscine 1 est munie d'un volet flottant 11 qui,
pour des raisons esthétiques et fonctionnelles, a été
amarré sur le fond de la piscine, d'où il peut être facile-
ment déployé.
[0021] Un inconvénient de cette disposition est l'ap-
parition d'angles morts qui peuvent être difficilement
être atteints par une tête d'aspirateur classique.
[0022] Ce problème est résolu par la conception par-
ticulière du dispositif de l'invention 12.
[0023] Celui-ci comprend une pièce 14 en arc de cer-
cle disposée entre la perche 4 et une brosse 16 solidaire
de la tête d'aspiration 6.
[0024] La Fig. 2 offre une vue plus détaillée du dispo-
sitif 12.
[0025] La pièce en arc de cercle 14 est raccordée à
la tête 6 de façon articulée 15, ce qui permet à la brosse
16 de suivre les parois de la piscine 1 quelle que soit la
position de l'opérateur 2.
[0026] Pour ajouter à la facilité de manipulation, une
deuxième articulation 17 permet d'ajuster l'angle de la
pièce 14 par rapport à la hampe 4.
[0027] La pièce en arc de cercle 14 forme sur la figure
un quart de cercle, dont le rayon varie, typiquement, en-
tre 30 et 50 cm, mais il va de soi qu'elle peut avoir un
angle plus ouvert et que, par ailleurs, elle peut assumer
une forme plus anguleuse, polygonale.
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[0028] Des moyens de guidage de la tubulure d'aspi-
ration 10, qui ont ici la forme d'anneaux 18, évitent que
cette tubulure ne soit ni écrasée ni tordue lors des as-
pirations.
[0029] Suivant le mode de réalisation de la pièce 14,
les moyens de guidage peuvent évidemment assumer
différentes formes (arceaux, profilés, etc.).
[0030] La Fig. 3 montre plus en détail, en conjonction
avec la Fig. 2, l'allure de la brosse 16. Celle-ci est for-
mée d'un profilé 20 dont la section affecte la forme d'un
U renversé. Un raccord cylindrique 22 débouchant entre
les branches de ce U permet de fixer l'extrémité de la
tubulure d'aspiration 10.
[0031] De cette façon, les débris et impuretés dé-
blayés par le brossage sont entraînés directement vers
le système d'aspiration 8.
[0032] Des touffes de poils 24 implantés en deux ran-
gées linéaires sont fixées - éventuellement de façon
amovible - sur les deux branches du profilé en U. Il va
de soi que les poils peuvent être implantés de façon dif-
férente sans que l'on sorte du cadre de l'invention.
[0033] La Fig. 4 montre une autre possibilité d'implan-
tation de l'articulation 15, l'extrémité de la pièce 14 étant
dans ce cas bifide. On peut également prévoir (option
non visible sur la Figure)une articulation pivotante per-
mettant à la tête 6 de pivoter dans un plan perpendicu-
laire à 1' axe de la pièce 14.
[0034] Pour mieux résister aux conditions de corro-
sion accélérées qui prévalent dans une piscine, le dis-
positif de l'invention est réalisé soit en un matériau po-
lymère, injecté ou éventuellement remplacé de fibres de
verre ou de carbone, soit en métal. Du fait de l'utilisation
de chlore dans l'entretien des piscine, si l'on emploie de
l'acier inoxydable, il est préférable de prévoir une pro-
tection des surfaces par un traitement comme le zinga-
ge.

Revendications

1. Un dispositif de nettoyage de piscine comprenant
une hampe (4) et une brosse (16) reliée à une tu-
bulure d'aspiration (10) caractérisé en ce que, en-
tre la hampe (4) et la brosse (16), est disposée une
pièce de raccord (14) sensiblement en arc de cer-
cle, articulée (15) au niveau de sa connexion avec
la brosse (16).

2. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant la re-
vendication 1 caractérisé en ce que l'angle au cen-
tre de la pièce en arc de cercle (14) est compris en-
tre 90 et 120°.

3. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant l'une
quelconque des revendications 1 et 2 caractérisé
en ce que la pièce de raccord (14) comprend des
moyens de guidage (18) de la tubulure d'aspiration
(10).

4. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant la re-
vendication 3 caractérisé en ce que ces moyens
de guidage (18) sont des anneaux (18) disposés
perpendiculairement à l'arc de cercle (14).

5. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que la brosse (16) est formée d'un
profilé (20) à section en U renversé, l'axe de la tu-
bulure d'aspiration (10) débouchant entre les 2
branches du U, des rangées de poils (24) étant
fixées le long des extrémités libres de chacune des
branches du U.

6. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que la hampe (4) est reliée à la
pièce en arc de cercle (14) par le biais d'une articu-
lation (17).

7. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que la pièce de raccord (14) sen-
siblement en arc de cercle a une forme polygonale.

8. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que la pièce de raccord (14) est
réalisée en un matériau choisi parmi le métal et les
plastiques.

9. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant la re-
vendication 8 caractérisé en ce que ce matériau
est un métal électro-zingué.

10. Un dispositif de nettoyage de piscine suivant la re-
vendication 8 caractérisé en ce que ce matériau
est un matériau polymère renforcé de fibres.
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